MUNICIPALITÉ DE SAINT-VALLIER

PROCÈS-VERBAL DE LA

SESSION ORDINAIRE DU CONSEIL DU 3 MARS 2008

Tenue à la Mairie de Saint-Vallier, à compter de 20 h

Sont présents :
Mme Gaétane Gagnon, MM.  Jean-Marc Corriveau, Marc Therrien, Henri Mercier et André Rochefort, formant quorum, sous la présidence du maire, M. Jean Lemieux.

Absent : 
M. Jacques Larivière

Madame Caroline Gendron, directrice générale et secrétaire-trésorière, agit comme secrétaire.

Ouverture de la session

Le maire, M. Jean Lemieux, ouvre la session à 20 h et lit le Projet d’ordre du jour.

1.
Adoption de l’ordre du jour

Après l’ajout de trois nouveaux sujets,

Il est proposé par M. Henri Mercier, appuyé par M. Marc Therrien, et unanimement résolu  

QUE l’ordre du jour suivant soit adopté :

1.
Adoption de l’ordre du jour;

2.
Adoption du procès-verbal de la séance du 4 février 2008;


2.1
 Modification à la résolution 2008-01-527 ;

3.
Dépôt des rapports des recettes et des dépenses du mois de février 2008;

4.
Règlements municipaux :

4.1 Rapport du Comité consultatif d'urbanisme;

4.2 Dérogation mineure, lot 3 961 653 (254, route de Saint-Vallier)

4.3 Avis de motion;

4.4 Adoption de règlement;

4.4.1 Règlement 124-2007 Modifiant le règlement de zonage 101-2005 et ses amendements

4.4.2 1er projet règlement 129-2008 modifiant le règlement de zonage 101-2005 et ses amendements

4.4.3 Date de l’assemblée de consultation en référence au 1er projet du règlement 129-2008

4.4.4 Règlement 128-2008 modifiant le règlement 68-99 concernant la sécurité, la paix et l’ordre dans les endroits publics

5.
Première période de questions;

6.
Informations 

6.1 MRC Bellechasse;

6.2 Dépôt de deux lettres du MAMR

6.3 Chemin de desserte et ponts

6.4 Route bleue

6.5 Office municipal d’habitation

7.
Service Incendie

7.1 Fourniture d’un camion échelle – Municipalité de Saint-Henri

8.
Dons, subventions et commandites; 

8.1 Fabrique de la Paroisse de Saint-Raphaël

8.2 Maison de la Culture de Bellechasse – Souper bénéfice

8.3 Randonnée cycliste et pédestre pour la prévention du suicide – La Barre du jour

8.4 Service de garde – École La Ruche de Lanaudière

8.5 Promotion des routes agrotouristiques dans Bellechasse

9.
Rapport de la direction générale  

10.
Affaires nouvelles :


10.1 MAMR : Chemin Lemieux – programme de retour de taxes sur l’essence

10.2 Adhésion définitive au régime de retraite des employés municipaux

10.3 Fête Nationale – programme d’aide financière 

10.4 Autorisation – affichage offre d’emploi animateur terrain de jeux

10.5 Autorisation de procéder à l’appel d’offre pour l’entretien des pelouses

10.6 Résolution d’appui – programme de logement communautaire AccèsLogis

10.7 Résolution d’appui – GIRB

11.
Deuxième période de questions; et

12.  Fin de la séance et levée de la session.

2. 
Adoption du procès-verbal de la séance du 4 février 2008

Il est proposé par M. Jean-Marc Corriveau, appuyé par M. Henri Mercier, et unanimement résolu

Que le procès-verbal de la séance du 4 février soit adopté tel que présenté;


2.1 Modification à la résolution 2008-01-527 

Il est proposé par M. Jean-Marc Corriveau, appuyé par Mme Gaétane Gagnon, et unanimement résolu

Que la résolution 2008-01-527 soit modifié afin d’apporter une correction au  procès verbal du 17 décembre 2007 à la résolution 2007-12-523.  La ligne « autres » doit être retirée.

3.
Dépôt du rapport des recettes et des dépenses du mois de février 2008

Après le dépôt par la secrétaire-trésorière du rapport des dépenses, du sommaire des salaires et du rapport des recettes du mois de février, 

Il est proposé par M. Marc Therrien, appuyé par Mme Gaétane Gagnon, et unanimement résolu

Que le dépôt de ces trois rapports soit accepté.

4. 
Règlements municipaux

4.1.  Rapport du Comité consultatif d'urbanisme

Il est proposé par M. Jean-Marc Corriveau, appuyé par Mme Gaétane Gagnon et unanimement résolu

Que les recommandations incluses dans le procès-verbal du comité consultatif d’urbanisme du 25 février 2008 soient acceptées telles que présentées.


4.2.1 Dérogation mineure, lot 3 961 653 (254, route de Saint-Vallier)
Considérant les recommandations du comité consultatif d’urbanisme;

Il est proposé par Mme Gaétane Gagnon, appuyé par M. Marc Therrien, et unanimement résolu

Que la dérogation concernant le lot 3 961 653 consistant à permettre de transformer un chalet en bâtiment complémentaire d’une superficie de 44.7 m², cette superficie étant excédentaire de 9.7m² et de permettre l’implantation des bâtiments complémentaires en cour avant soit  acceptée.
4.3
Avis de motion – Règlement modifiant de nouveau le règlement de zonage 101-2005 et tous ses amendements.
Avis de motion est donné par M. Jean-Marc Corriveau , conseiller, que le conseil adoptera, au cours d’une séance ultérieure, le règlement 129-2008 : Règlement modifiant de nouveau le règlement de zonage 101-2005 et tous ses amendements.
4.4
Adoption de règlement

4.4.1
Règlement 124-2007 Modifiant le règlement de zonage 101-2005 et ses amendements

ATTENDU QU’un avis de motion du présent règlement a été donné à la séance du 14 janvier 2008;

ATTENDU QUE le premier projet a été adopté à la séance du 3 décembre 2007 et le deuxième projet à la séance du 14 janvier 2008;

ATTENDU QUE l’Assemblée publique de consultation concernant ce règlement a eu lieu le 14 janvier 2008;

ATTENDU QU’aucune demande de participation à un référendum n’a été déposée;

ATTENDU QUE le projet de règlement a été transmis à tous les membres du conseil qui déclarent l’avoir lu;

Il est proposé par Mme Gaétane Gagnon et appuyé par M. André Rochefort et unanimement résolu

Que soit adopté le règlement 124-2008.

RÈGLEMENT 124-2007 : RÈGLEMENT MODIFIANT DE NOUVEAU LE RÈGLEMENT DE ZONAGE NO 101-2005 ET SES AMENDEMENTS.

Le Conseil décrète ce qui suit :

Article 1
 Objet du règlement
Le présent règlement modifie de nouveau le règlement de zonage 101-2005 afin d’autoriser l’implantation d’un usage commercial à vocation récréo-touristique dans la zone 171-I et d’en définir les normes d’implantation.

Article 2 
Modifications à la grille des spécifications
La grille de spécifications est modifiée dans la colonne 171-I 

1.
en y ajoutant le sigle * vis à vis la ligne intitulée « À vocation récréo-touristique » ;  et

2.
en remplaçant le chiffre « 9 » par le chiffre 5,6  vis à vis la ligne intitulée « Marge de recul avant » et le chiffre « 2 » par le chiffre « 1 » vis à vis la ligne intitulée « Marge de recul latérale ».

Article 3
Entrée en vigueur
Le présent règlement entre en vigueur conformément à la loi.

Adopté avec dispense de lecture le 3 mars 2008.           

_________________________
__________________________

maire




secrétaire-trésorière
4.4.2
1er projet règlement 129-2008 modifiant le règlement de zonage 101-2005 et ses amendements
ATTENDU QUE le Conseil a approuvé la recommandation unanime du Comité consultatif d’urbanisme;

Il est proposé par M. Henri Mercier et appuyé par M. Marc Therrien et unanimement résolu

Que soit adopté, par résolution, le premier projet du règlement 129-2008. 

RÈGLEMENT 129-2008 : RÈGLEMENT MODIFIANT DE NOUVEAU LE RÈGLEMENT DE ZONAGE NO 101-2005 ET SES AMENDEMENTS (1ER PROJET)

Le conseil décrète ce qui suit :

Article 1
Objet du règlement 

Le présent règlement modifie de nouveau le règlement de zonage 101-2005 afin d’autoriser l’implantation d’un usage d’utilité publique  dans la zone 164-E.

Article 2
Modifications à la grille des spécifications

La grille de spécifications est modifiée dans la colonne 164-E

1.
En ajoutant le sigle * vis à vis la ligne intitulée « Utilité publique »

Article 3
Entrée en vigueur

Le présent règlement entre en vigueur conformément à la loi.

--------------------------------

4.4.3
Date de l’assemblée de consultation en référence au 1er projet du règlement 129-2008
Il est proposé par M. Jean-Marc Corriveau et appuyé par M. André Rochefort et unanimement résolu
De tenir l’assemblée publique de consultation  sur le premier projet du règlement 129-2008 modifiant de nouveau le règlement de zonage et ses amendements dans le cadre de la session ordinaire du 7 avril 2008.

4.4.4
Règlement 128-2008 modifiant le règlement 68-99 concernant la sécurité, la paix et l’ordre dans les endroits publics
ATTENDU QU’un avis de motion du présent règlement a été donné à la séance du 4 février 2008;
Il est proposé par M. Jean-Marc Corriveau et appuyé par M. Henri Mercier et unanimement résolu

Que soit adopté le règlement 128-2008.

RÈGLEMENT 128-2008 : RÈGLEMENT MODIFIANT DE NOUVEAU LE RÈGLEMENT NO 68-99 ET SES AMENDEMENTS 

Le conseil décrète ce qui suit :

Article 1
Objet du règlement 

Le présent règlement modifie de nouveau le règlement 68-99 d’y inclure l’article 16-A : Insultes.

Article 2
Ajout de l’article 16-A injures

Article 16-A : Insultes

Il est interdit d’injurier un agent de la paix, toute personne chargée de l’application  de la réglementation municipale ou tout fonctionnaire municipal dans l’exercice de leurs fonctions.


Article 3
Entrée en vigueur

Le présent règlement entre en vigueur conformément à la loi.

Adopté le 3 mars 2008

________________________     ___________________________

Maire




Secrétaire-trésorière
5. 
Première période de questions 

Une première période de questions est allouée.

6. 
Informations 

6.1
MRC de Bellechasse

Le procès-verbal de la  séance de février du Conseil de la MRC a été transmis aux membres du Conseil le 27 février 2008.

6.2 Dépôt de deux lettres du MAMR

Lettre du 9 janvier 2008 ayant pour objet la plainte à l’endroit du maire de Saint-Vallier, Monsieur Jean Lemieux  dans laquelle on nous informe que les éléments soulevés ne requièrent pas d’enquête de la part du ministère des Affaires municipales et des Régions.

Lettre du 13 février 2008 ayant pour objet la plainte contre la municipalité de Saint-Vallier concernant le dossier du chemin de l’ancien quai dans laquelle on nous informe qu’après vérification, les éléments soulevés ne requièrent pas d’investigation plus approfondie de la part du ministère des Affaires municipales et des Régions.

6.3 Chemin de desserte et ponts

M. André Rochefort, conseiller, s’informe si le ministère du Transport a demandé la permission pour venir entretenir le chemin de desserte.

6.4 Route bleue

Mme Gaétane Gagnon, conseillère, souligne qu’il y a un article qui a paru dans la revue Quorum de mars 2008, concernant la Route Bleue  

qui s’étend de Saint-Vallier à Leclercville, sur la rive sud.

6.5 Office municipal d’habitation
M. Henri Mercier, conseiller, nous informe que l’OMH va procéder à des travaux consistant à installer des balcons pour chaque appartement.

7.
Service incendie

7.1 Fourniture d’un camion échelle – Municipalité de Saint-Henri

CONSIDÉRANT le schéma de couverture de risque et les protocoles d’intervention propre à la municipalité de Saint-Vallier;

CONSIDÉRANT la demande d’entente de service déposé par la municipalité de Saint-Henri concernant l’utilisation de leur camion échelle;

Il est proposé par M. Jean-Marc Corriveau, appuyé par M. Marc Therrien, et unanimement résolu

D’accepter l’entente de service de la municipalité de Saint-Henri concernant l’utilisation de leur camion échelle et d’autoriser le maire et la directrice générale/secrétaire-trésorière à signer la dite entente.

8.
Dons, subventions et commandites

8.1
Fabrique de la Paroisse de Saint-Raphaël
Il est proposé par M. Jean-Marc Corriveau, appuyé par M. Henri Mercier et unanimement résolu

De laisser le choix à chacun individuellement de contribuer ou non à cette cause.

8.2
Maison de la Culture de Bellechasse – Souper bénéfice
Il est proposé par Mme Gaétane Gagnon appuyé par M. André Rochefort, et unanimement résolu

De faire parvenir un don de 85$ à la Maison de la Culture de Bellechasse au lieu d’acheter une carte du même montant pour le souper bénéfice, afin que ce montant reste en totalité à l’organisme.

8.3
Randonnée cycliste et pédestre pour la prévention du suicide – La Barre du jour
Il est proposé par M. André Rochefort, appuyé par M. Marc Therrien, et unanimement résolu

De faire parvenir un don de 100$ à La Barre du Jour dans le cadre de la Randonnée cycliste et pédestre pour la prévention du suicide.

8.4
Service de garde – École La Ruche de Lanaudière

Mme Gaétane Gagnon, représentante du conseil municipal sur le conseil d’établissement de l’École La Ruche nous fait un résumé des rencontres qu’il y a eu sur le sujet.

Après discussion, il est suggéré d’attendre après la réunion de parents prévue le 17 mars pour en rediscuter.

M. Bernard Therrien, commissaire, présent dans l’assistance, tient à préciser qu’une aide est demandée pour l’année prochaine.  L’école prendra en charge le déficit des deux premières années 
8.5
Promotion des routes agrotouristiques dans Bellechasse
Il est proposé par M. Henri Mercier, appuyé par M. Jean-Marc Corriveau, et unanimement résolu

Que la municipalité de Saint-Vallier contribue pour un montant de 100$ à l’impression de la carte touristique  qui fera la promotion des routes agrotouristiques dans Bellechasse.

9.
Rapport de la direction générale

10.
Affaires nouvelles

10.1
MAMR : Chemin Lemieux – programme de retour de taxes sur l’essence
CONSIDÉRANT le retour de la taxe sur l’essence;

CONSIDÉRANT le glissement de terrain survenu le 20 avril 2007;

CONSIDÉRANT le rapport d’ingénieur;

Considérant que la demande de financement initiale n’incluait pas les travaux reliés au glissement de terrain et qu’une demande révisée doit être présentée à la Direction des infrastructures au Ministère des Affaires municipales et des Régions;

Il est proposé par M. Marc Therrien, appuyé par M. André Rochefort, et unanimement résolu

De faire une demande auprès du MAMR afin d’inclure les travaux à réaliser, pour stabiliser le talus, dans la programmation de travaux de la Municipalité, dans le cadre du programme de retour de la taxes sur l’essence, tel que présenté dans la demande révisée déposée le 3 mars 2008.
10.2 Adhésion définitive au régime de retraite des employés municipaux 
ATTENDU la mise en place du Régime de retraite des employés municipaux du Québec;

ATTENDU que la municipalité de Saint-Vallier par sa résolution no 2007-12-516 a pris la décision d’adhérer de façon conditionnelle à ce régime;

ATTENDU que la municipalité de Saint-Vallier a pris acte du bulletin d’information du 20 février 2008 qui confirme le règlement du régime en ligne avec les paramètres déjà envisagés et annoncés;

ATTENDU que les employés de la municipalité de Saint-Vallier ont été consultés sur la participation à ce régime et que plus de la moitié ont approuvé celle-ci;

EN CONSÉQUENCE,

Il est proposé par Mme Gaétane Gagnon, appuyé par M. Marc Therrien, et unanimement résolu





1º
que la municipalité de Saint-Vallier adhère de façon définitive au Régime de retraite des employés municipaux  du Québec; 

2º
que cette adhésion soit effective au 1er janvier 2008;

3º
qu’à compter de cette date l’ensemble des employés participe au volet à prestations déterminées;

4º
de fixer la cotisation salariale à 5.5 % du salaire admissible;

5º
que la directrice générale/secrétaire-trésorière soit autorisée à attester pour et au nom de la municipalité de Saint-Vallier du consentement de celle-ci aux obligations qui lui incombent en vertu du règlement du régime qui lui sera transmis par l’administrateur du régime;

6º
que la directrice générale/secrétaire-trésorière soit autorisée à transmettre à SSQ Groupe financier, organisme fiduciaire du régime, les cotisations de l’employeur et des employés retenues depuis la date d’adhésion du régime
10.3 Fête Nationale – programme d’aide financière

Il est proposé par M. Henri Mercier, appuyé par M. André Rochefort, et unanimement résolu

Que Mme Caroline Gendron, directrice générale/secrétaire-trésorière, soit autorisée à présenter une demande d’assistance financière auprès du Mouvement National des Québécoises et des Québécois pour l’organisation de la Fête nationale de Saint-Vallier de 2008.

2008-03-592

10.4 Autorisation – affichage offre d’emploi animateur terrain de jeux
Il est proposé par M. Marc Therrien, appuyé par Mme Gaétane Gagnon, et unanimement résolu

D’autoriser la coordonnatrice en loisirs à procéder à l’affichage des postes d’animateur de terrain de jeux pour la saison estivale 2008
2008-03-593

10.5
Autorisation de procéder à l’appel d’offre pour l’entretien des pelouses
Il est proposé par M. André Rochefort, appuyé par M. Marc Therrien, et unanimement résolu

D’autoriser la directrice générale à procéder à l’affichage des appels de soumission, pour deux ans, pour l’entretien estival des terrains appartenant à la Municipalité
2008-03-594

10.6
Résolution d’appui – programme de logement communautaire AccèsLogis
CONSIDÉRANT que depuis plus de 30 ans le logement communautaire fait la démonstration de sa capacité à loger convenablement les ménages à revenu faible ou modeste;

CONSIDÉRANT que le logement communautaire est une réponse à des besoins diversifiés de logement pour les familles, les personnes âgées autonomes ou en légère perte d’autonomie, les personnes seules ou les personnes nécessitant un soutien particulier (personnes itinérantes, personnes vivant un problème de santé mentale ou autres);

CONSIDÉRANT que le logement communautaire est un moyen efficace de lutte à la pauvreté et de revitalisation économique;

CONSIDÉRANT que moins du quart des 2000 unités de logements supplémentaires annoncés lors du budget 2007-2008 dans le programme AccèsLogis restent à attribuer;

CONSIDÉRANT que près de 10 000 logements communautaires en préparation sur le territoire québécois sont ainsi confrontés à une fin de programme à court terme;

CONSIDÉRANT que le programme AccèsLogis constitue depuis maintenant 10 ans un outil d’intervention éprouvé et essentiel pour le développement du logement communautaire;

Il est proposé par Mme Gaétane Gagnon, appuyé par M. André Rochefort, et unanimement résolu

De demander au gouvernement la reconduction du programme AccèsLogis en annonçant dans le budget 2008-2009 des investissements qui permettront de poursuivre le développement du logement coopératif et sans but lucratif au Québec et de réaliser 20 000 logements dans les 5 prochaines années.

2008-03-595

10.7
Résolution d’appui – GIRB
CONSIDÉRANT  Le Plan d’intervention sur les algues bleu-vert du gouvernement du Québec qui prévoit, entre autres: « Entreprendre, en concertation avec le ROBVQ, une démarche de redécoupage du Québec méridional en zones de gestion intégrée de l’eau afin que tous les bassins versants soient pris en compte dans les processus de connaissance, de protection et de gouvernance; évaluer les ressources requises et les modalités d’implantation »;

CONSIDÉRANT que l’État s’est engagé, dans le cadre de la Politique Nationale de l’Eau, à mettre en œuvre progressivement  la gestion intégrée de l’eau par bassin versant (engagement 2) et à soutenir financièrement et techniquement le fonctionnement de 33 organismes de bassin (engagement 3);

 

CONSIDÉRANT la plate-forme stratégique, adoptée les 12 mai et 15 septembre 2006 par l’assemblée des membres du ROBVQ, indiquant clairement par résolution

1.1 Que les membres du ROBVQ conservent, s’ils le souhaitent, leurs limites territoriales;

5.1  Que les OBV membres du ROBVQ reçoivent un financement annuel de base identique (190 000$ que le ROBVQ a demandé au MDDEP) 

 

CONSIDÉRANT que le GIRB œuvre dans le bassin versant de la Boyer depuis 1994 et que  sa mission est d'Améliorer la qualité de l'eau du bassin versant dans le but de ramener,  au fil des efforts de restauration, les divers usages reliés à l'eau,  par une implication des intervenants et de la population.

 

CONSIDÉRANT que le GIRB a toujours favorisé la concertation en développant  une expertise accessible pour accompagner les producteurs agricoles, les projets scolaires, les associations de lac et autres comités de bénévoles dans des projets de restauration, de conservation et de mise en valeur des écosystèmes;

CONSIDÉRANT que le GIRB a participé et participe à plusieurs projets en collaboration avec de nombreux partenaires dont les clubs conseil en agroenvironnement, tant dans le bassin de la Boyer que dans ceux des rivières Etchemin, Du Sud, Des Mères, du ruisseau de l’Église et autres, et ce en collaboration avec les OBV ou autres partenaires.

CONSIDÉRANT que le GIRB a élaboré un plan d’action, adopté en 2002, de concert avec ses partenaires visant à ramener les conditions propices au retour de l’éperlan arc-en-ciel dans sa frayère;

Il est proposé par M. Jean-Marc Corriveau, appuyé par M. Henri Mercier, et unanimement résolu

Que la Municipalité de Saint-Vallier reconnaît le rôle déterminant du GIRB dans la gestion intégrée de l’eau et demande le maintien des acquis et la poursuite des actions entreprises pour l'amélioration de la qualité de l'eau du bassin versant et qu'advenant un redécoupage des zones de gestion intégrée de l'eau, celui-ci se fasse dans le respect des objectifs visés par l'OBV et de sa capacité à mettre son expertise au service d’autres territoires.

11.
Deuxième période de questions

Une deuxième période de questions est allouée.

12.
Clôture de la session

L’ordre du jour étant épuisé, 

Il est proposé par M. Henri Mercier, appuyé par M. Marc Therrien, et unanimement résolu 

Que la séance soit levée et que la session prenne fin.

Il est 21h15

_______________________
______________________

Jean Lemieux 
Caroline Gendron, g.m.a.

Maire 
Secrétaire-trésorière
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